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Leur COP 21

Alors que la COP 21 a 
entamé sa deuxième 
semaine de débats, nous 
avons choisi de vous livrer, 
dans cette dernière page 
« Economie Lorraine » de 
2015, plusieurs initiatives 
d’acteurs de terrain 
s’impliquant au quotidien 
dans une démarche 
responsable et durable.
Avec Econick et 
Microhumus, c’est la voie de 
l’innovation qui est mise en 
avant. Les deux entreprises 
nancéiennes sont issues de 
la recherche de l’Université 
de Lorraine : Econick a 
développé un procédé de 
récupération du nickel à 
l’aide de l’allyssum murale, 
une plante dite 
hyperaccumulatrice ; 
Microhumus a développé 
une technique de fabrication 
de terre de substitution à 
partir des matériaux non 
exploitables des carrières, 
afin de préserver les terres 

agricoles.
A Jarny, la holding française 
2CBA a créé, pour diversifier 
son activité, Ménao, société 
spécialisée dans la 
méthanisation, processus 
naturel de dégradation 
biologique de la matière 
organique en l’absence 
d’oxygène. Objectif : produire 
du biogaz destiné à la 
production d’électricité et de 
chaleur.
La préservation de la planète 
est également une 
préoccupation de chaque jour 
depuis des années chez 
Salveco dans les Vosges, 
spécialisée dans les produits 
d’hygiène et d’entretien 100 % 
biodégradables.
Audelà de la COP 21, tous ces 
acteurs portent un espoir et 
une conviction : la 
problématique 
environnementale requiert 
avant tout un changement des 
mentalités, qui se travaille dès 
le plus âge.
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Méthanisation : Ménao propose son procédé
Jarny. Ménao, c’est  la petite
dernière de la holding fami
liale  que  préside  François
Cuny,  2CBA  à  Jarny.  Après
les  entreprises  historiques
Métra  et  Mestrol,  spéciali
sées dans la métrologie des
fluides,  la  maintenance  de
compteurs dans les secteurs
de  l’énergie,  la chimie et  la
pétrochimie,  l’entrepreneur
s’est  diversifié  en  créant
Ménao.

Une  société  spécialisée
dans  la  méthanisation  ou
l’art  de  convertir  de  la  ma
tière  organique  (déchets
fermentescibles) en métha
ne. En voyant les entreprises
allemandes  très  présentes
sur  ce  marché,  François
Cuny a eu envie d’apporter
sa  pierre  à  l’édifice  et  de
proposer son propre procé
dé sur un brevet de la société
allemande  Binowa.  « Nous
nous  adressons  à  tout  type
d’acteurs,  explique  Vincent
Dubois,  ingénieur.  Mais
pour  l’instant,  ce  sont  avec
des  groupements  d’agricul
teurs que nous avons finali
sé deux projets. »

Car  le  processus  est  long,
quatre ans en moyenne de la

genèse  du  projet  à  sa  mise
en  route.  Il  faut  compter  le
temps de l’étude de faisabi
lité, celui de la prise de déci
sion,  des  études  réglemen
taires,  des  demandes  de
financement. A cela s’ajou
tent  environ  dix  mois  de
construction.

Une unité en fonction
dans le PaysHaut

Trois   ingénieurs   t ra
vaillent  à  Ménao.  A  eux  de
concevoir  les  projets,  d’as
sembler  et  de  monter  les
équipements. Le génie civil,
lui,  devra  être  géré  par  le
client.  La  particularité  de

Ménao, c’est de travailler sur
des installations d’une puis
sance minimum de 190 kWe.
« C’est  notre  taille  critique.
D’autres  travaillent  sur  des
puissances moindres, de 5 à
100 kWe. Mais nous considé
rons qu’il n’y a pas de renta
bilité possible à ce stade. »

190 kWe, c’est l’équivalent
d’une production en électri
cité pour 460 foyers et 125 en
eau  chaude  et  chauffage.
Après, les unités peuvent at
teindre des puissances bien
plus conséquentes pour des
collectivités  territoriales  ou
des  industries.  « Nous  pou
vons  construire  des  unités
jusqu’à  2.000  kWe,  soit
l’équivalent  d’une  produc
tion d’électricité pour 5.000
foyers  et  1.300  foyers  pour
eau chaude et chauffage. »

La  première  unité  cons
truite  par  Ménao  est  en
fonctionnement  depuis  fé
vrier  dernier.  Un  groupe
ment  d’agriculteurs  de
SaintSupplet dans le Pays
Haut  meurtheetmosellan
s’est  lancé.  Un  autre  chan
tier de 190 kWe est en cours
dans  le  nord  de  la  Meuse.
Ainsi  que  des  études,  tou
jours pour le monde agrico
le. « Aujourd’hui, nous som
me s   d ans   l ’ a t ten t e   d e
nouveaux  arrêtés  tarifaires
pour  la partie biogaz. Rele
ver  ces  tarifs,  argumente
Vincent Dubois, permettrait
de soutenir la filière. »

L. S.

K Vincent Dubois et Julien Jennesson à la ferme du GAEC Champ Martin, à SaintSuppley. Les premiers 

kwh électriques ont été injectés dans le réseau ERDF courant février 2015.              Photo Samuel MOREAU

Des plantes pour extraire le nickel
Nancy. Des chercheurs nan
céiens,  agronomes  et  chi
mistes, ont croisé leurs com
pétences  pour  développer
un procédé de récupération
du nickel à l’aide de plantes
dites  hyperaccumulatrices.
De  cette  recherche  est  née
une  startup,  Econick,  qui
fabrique  et  commercialise
des  sels  de  nickel  « verts ».
Elle  vient  de  décrocher  le
Prix Ecoconception du con
cours lorrain de l’innovation
des  valorisations  non  ali
mentaires  des  productions
agricoles.

Pour  la première  fois, des
sels  de  nickel  produits  par
des plantes sont donc dispo
nibles  sur  le  marché.  Les
sels de nickel sont destinés
au  traitement  de  surface
dans  l’industrie  automobile
et aéronautique. Les oxydes
de  nickel  intéressent  l’in
dustrie de la décoration, du
luxe.  « Nous  avons  démar
ché  toutes  les  cristalle
ries par exemple », explique
Florent Ferrari : « Ce qui in
téresse  dans  notre  produit,
c’est l’origine » : des sels de
nickel  dits  « biosourcés »,
produits  selon  une  démar
che  écoresponsable,  donc
aptes  à  alléger  l’empreinte
carbone  des  futurs  clients :
« Les  impacts  environne

mentaux  de  la  filière  com
plète  ont  fait  l’objet  d’une
analyse de cycle de vie qui a
donné des résultats très po
sitifs. »

La  startup  nancéienne,
aujourd’hui dans une phase
active de recherche de mar
chés,  se  fournit  en  Albanie
en  plantes  hyperaccumula

trices.  En  l’occurrence,  en
alyssum murale, plante an
nuelle qui a la propriété de
se charger fortement en nic
kel : 120 kg environ à l’hec
tare.  « Nous  encourageons
les acteurs locaux à planter
ce  végétal  sur  des  terres
dont ils ne tirent aujourd’hui
aucun  bénéfice.  L’objectif
d’Econick est en effet égale

ment  de  créer  de  l’activité
économique locale. »

Une plante 
hyperaccumulatrice

Une  fois  récoltées,  les
plantes sont séchées en Al
banie, acheminées à Homé
court (54) sur la plateforme
technologique  du  Gisfi

(Groupement   d ’ intérêt
scientifique  sur  les  friches
industrielles)  pour  y  être
brûlées. La chaleur dégagée
chauffe  les  locaux  de  Gisfi.
De la cendre, sont écartés un
certain  nombre  d’éléments
comme le calcium ou encore
le potassium destinés à ser
vir  d’engrais  pour  les  sols.
Le nickel est ensuite trans
formé en sels et oxydes.

Pour l’instant, Econick est
hébergée  au  sein  du  LRGP
(Laboratoire réactions et gé
nie  des  procédés)  (1)  qui  a
travaillé  avec  le  laboratoire
Sols  et  Environnement  (2)
sur cette recherche. Une re
cherche  qui  pourrait  avoir
d’autres  débouchés,  secon
daires,  comme  la  dépollu
tion de sols contaminés par
l’activité industrielle.

D’ores  et  déjà,  la  startup
nancéienne  imagine  l’ex
traction  par  les  plantes
d’autres métaux : cuivre, co
balt ou encore zinc.

MarieHélène VERNIER

W (1) Le LRGP est une unité 

mixte CNRS située à l’Ensic à 

Nancy (Ecole nationale 

supérieure des industries 

chimiques) ; (2) Le LSE est une 

unité mixte Inria localisée à 

l’Ensaia (Ecole nationale 

supérieure d’agronomie et des 

industries alimentaires) à Nancy.

K Florent Ferrari et Baptiste Laubie, d’Econick : le procédé d’extraction du nickel à partir de plantes fait 

l’objet d’un brevet international. Photo ER

Microhumus valorise les stériles de carrière
Jaillon. Créée en 2007 suite à
un  transfert  de  technologie
de  l’Université de Lorraine,
la société Microhumus a dé
veloppé  une  technique  de
fabrication de terre de subs
titution  à  partir  de  « stéri
les »  de  carrière  jusquelà
inemployés. Objectif : végé
taliser les espaces paysagers
tout en préservant les terres
agricoles.

Les « stériles » de carrière
sont constitués par  tous  les
matériaux  non  valorisables
qui s’accumulent sur les si
tes à la suite des opérations
d’extraction.  Sans  valeur
marchande ou sans proprié
té  mécanique  pour  le  BTP,
ces stériles représentent des
tonnages importants. Exem
ple  à  la  carrière  de  roche
calcaire de  Jaillon  (54), Co
gesud : pour 150.000 tonnes
vendues (chiffres de 2014), il
faut  exploiter  entre  260  et

300.000 tonnes, explique Jé
rôme  Roussel,  commercial.
Pour  « une  vision  plus  res
ponsable et plus durable de
notre  activité »,  poursuit  le
jeune homme, Cogesud s’est
rapprochée de Microhumus
dont  elle  est  aujourd’hui
cliente, tout comme sa filiale
Socoman  à   Thionvi l le.
Aujourd’hui, le carriériste se
met  donc  en  capacité  de
vendre  à  des  paysagistes,
particuliers  etc...  une  terre
de  substitution  « zéro  pol
luant », livrée avec une fiche
agronomique.  Une  démar
che qui, si elle ouvre de nou
veaux débouchés à Cogesud,
vise à préserver les espaces
agricoles  d’où  provient  en
partie la terre qui va combler
rondspoints et autres espa
ces  verts  de  nos  zones  in
dustrielles quand il ne s’agit
pas de  terre de chantier de
qualité variable.

L’enjeu  est  de  taille :  il

s’agit  d’enrayer  la  dispari
tion de terres agricoles, ex
plique  Yann  Thomas,  diri
geant  de  Microhumus,  en
proposant  une  terre  de
substitution  de  qualité,
exempte de toute plante in
vasive.

Microhumus,  implantée  à
Jarville  et  Vandœuvrelès
Nancy (54), a un portefeuille
de  clients  alsaciens  et  lor
rains  pour  l’instant.  La  so
ciété vient également de se
positionner dans le territoi
re de Belfort.

Pour  Yann  Thomas,  Mi
c r o h u m u s   e s t   a u s s i
« l’exemple  concret  de  tra
v a u x   d e   r e c h e r c h e
(N.D.L.R. :  laboratoire  Sols
et  Environnement)  qui  ont
débouché  sur  la  création
d’une  entreprise  et  sur  des
activités  économiques  qui
bénéficient  à  des  secteurs
traditionnels. » 
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K A gauche Jérôme Roussel de Cogesud avec Yann Thomas, 

dirigeant de Microhumus, sur la carrière de Jaillon. Photo ER

K Le Dr Stéphan Auberger estime que chacun doit agir, même au 

plus bas niveau de l’échelle. Photo DR

Entretien avec Stephan Auberger
« Une prise de conscience collective »

Dirigeant de l’entreprise de 

SaintDiédesVosges, 

Salveco, spécialiste de la 

chimie verte au travers des 

produits d’hygiène, 

d’entretien et de 

désinfection 100 % 

biodégradables, Stéphan 

Auberger suit avec intérêt 

les travaux de la Conférence 

sur le climat.

La préservation de la 

planète est chez vous une 

préoccupation au quotidien 

depuis une quinzaine 

d’années. Jugezvous utile 

une conférence 

internationale telle que la 

COP 21 ?

Elle est forcément utile 

puisque c’est une bonne 

voie. Maintenant, estce 

qu’elle va porter ses fruits, je 

ne suis pas sûr. Je pense qu’il 

vaut mieux mettre tous ces 

budgets au niveau mondial 

sur l’éducation, pour qu’il y 

ait une prise de conscience 

collective. Il faut que chacun, 

au plus bas niveau de 

l’échelle que nous sommes, 

soit conscient de l’impact 

qu’il génère. C’est au niveau 

de l’éducation, des plus 

petits jusqu’aux universités, 

qu’il faut intégrer cette 

problématique 

environnementale et de 

santé. Là, naturellement, les 

gens feront attention et il n’y 

aura pas d’approche 

politique de 

l’environnement.

Comment, au travers de 

votre quotidien, préservez

vous la planète ?

Nous travaillons uniquement 

sur des molécules 

renouvelables. La plante crée

des substances. Nous, on les 

fonctionnalise, pour en faire 

des propriétés d’usage. Ces 

produits du fait de l’origine 

de la plante, sont 

naturellement 

biodégradables, donc 

réutilisés par les bio

organismes. C’est un circuit 

très vertueux, très naturel. 

Utilisons le renouvelable. 

Cela demande de 

l’innovation, de la recherche. 

C’est notre fonction. Cela fait 

15 ans qu’on fait de la R & D 

pour pouvoir utiliser au 

mieux les plantes, pour en 

faire des produits d’usage au 

quotidien. C’est efficace, 

économique et écologique.

Que pensezvous du 

principe « pollueur

payeur » ?

C’est un beau principe, sauf 

qu’il n’existe pas dans les 

faits.

Pourquoi ?

Parce qu’aujourd’hui, pour 

faire la promotion de 

produits ou de démarches 

qui ne soient pas polluantes, 

vous devez beaucoup 

investir. Ce qui est 

contradictoire avec le 

principe de pollueurpayeur.

Quel message auriezvous à 

faire passer aux dirigeants 

du monde, actuellement 

réunis à Paris ?

Aucun. Je ne perds pas de 

temps. Je sais que ma voix 

ne comptera jamais.

Propos recueillis

 par Philippe CUNY


